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ARTICLE PREMIER 
(Art. L. 953-5 du code du travail) 

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Ces actions ne peuvent avoir pour conséquence de réduire les fonds de la formation 
professionnelle destinés aux salariés. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement tend à indiquer que l’éligibilité des créateurs ou repreneurs d’entreprise à 
la formation professionnelle ne doit pas se réaliser au détriment des moyens actuellement dévolus à 
la formation des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


